
TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

[C − 2019/12668]
3 MAI 2019. — Décret portant assentiment à l’accord de coopération du 23 août 2018 entre l’État fédéral, la

Communauté flamande, la Communauté française, la Communauté germanophone et la Commission
communautaire commune visant à assurer la mise en œuvre de la Convention de La Haye et du Règlement
Bruxelles II-bis en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants (1)

Le PARLEMENT FLAMAND a adopté et Nous, GOUVERNEMENT, sanctionnons ce qui suit:

Décret portant assentiment à l’accord de coopération du 23 août 2018 entre l’État fédéral, la Communauté
flamande, la Communauté française, la Communauté germanophone et la Commission communautaire commune
visant à assurer la mise en œuvre de la Convention de La Haye et du Règlement Bruxelles II-bis en matière de
responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants

Article 1er. Le présent décret règle une matière communautaire.

Art. 2. Assentiment est porté à l’accord de coopération du 23 août 2018 entre l’État fédéral, la Communauté
flamande, la Communauté française, la Communauté germanophone et la Commission communautaire commune
visant à assurer la mise en oeuvre de la convention de La Haye et du règlement Bruxelles IIbis en matière de
responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 3 mai 2019.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
Ministre flamand de la Politique étrangère et du Patrimoine immobilier,

G. BOURGEOIS

Le Ministre flamand du Bien-Etre, de la Santé publique et de la Famille,
J. VANDEURZEN

Note

(1) Session 2018-2019
Documents :
- Projet de décret : 1810 – N° 1
- Rapport : 1810 – N° 2
- Texte adopté en séance plénière : 1810 – N° 3
Annales - Discussion et adoption : Séance du 24 avril 2019.

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2019/12744]
6 FEVRIER 2014. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 6 février 2014 fixant les règles qui

déterminent le besoin en constructions nouvelles ou extensions et les normes physiques et financières pour les
bâtiments scolaires, internats et centres psycho-médico-sociaux. — Addendum

Dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 6 février 2014 fixant les règles qui déterminent le
besoin en constructions nouvelles ou extensions et les normes physiques et financières pour les bâtiments scolaires,
internats et centres psycho-médico-sociaux publié au Moniteur belge du 5 juin 2014 à la page 43191, il y a lieu d’ajouter
l’annexe suivante :
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MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2019/12744]
6 FEBRUARI 2014. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap houdende vaststelling van de regels die

de behoefte aan nieuwbouw of uitbreiding bepalen en van de fysische en financiële normen voor de
schoolgebouwen, internaten en psycho-medisch-sociale centra. — Addendum

In het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 6 februari 2014 houdende vaststelling van de regels
die de behoefte aan nieuwbouw of uitbreiding bepalen en van de fysische en financiële normen voor de
schoolgebouwen, internaten en psycho-medisch-sociale centra, bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad van 5 juni 2014
op bladzijde 43191, dient de volgende bijlage gevoegd te worden: zie Franse versie.

*

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2019/12743]
2 MAI 2019. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française déterminant les modalités de labellisation des

manuels scolaires, des ressources numériques et des outils pédagogiques ainsi que les critères de la Charte y
afférente

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 7 février 2019 relatif à l’acquisition de manuels scolaires, de ressources numériques et d’outils
pédagogiques et de livres de littérature au sein des établissements scolaires, l’article 3 ;

Vu le décret du 19 octobre 2017 relatif à la protection culturelle du livre, les articles 15 et 16 ;
Vu le « test genre » du 19 février 2019 établi en application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du 7 janvier 2016

relatif à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté française ;
Vu la demande d’avis dans un délai de 30 jours, adressée au Conseil d’État le 1er mars 2019, en application de

l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ;
Considérant l’absence de communication de l’avis dans ce délai ;
Vu l’article 84, § 4, alinéa 2, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ;
Considérant que la labellisation des manuels scolaires, ressources numériques et d’outils pédagogiques nécessite

la définition de modalités d’attribution et, le cas échéant, de retrait du label ;
Considérant que le décret habilite le Gouvernement à adopter une Charte détaillant les garanties qu’offre le label ;
Considérant l’avis du Comité d’avis chargé d’examiner les questions relatives à l’Egalité des chances entre les

hommes et les femmes de la Fédération Wallonie-Bruxelles, du 26 mars 2019 ;
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